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Memo : conseil d’animation du 4 septembre 2017 
Compte-rendu – CA  

Présents :  

André Parra, Chantal Bazile, Henri Cirera, Patrick Vautrin, Denys Achard, Jacques 
Chaumet, Guy Piriou, Jacques Solomiac 
participent à ce conseil d’animation.  
Sont excusés : Simone Borel, Michel Barnaud. 

Ordre du jour du conseil d’animation : 

- Organisation du conseil d’animation, 

- Reprise des groupements d’achats, 

- Calendrier et thématiques des manifestations, 

- Demandes de subventions, convention annuelle salle Dum’Art, 

- « Un enfant, un livre » bilan, prospective, 

- Renouvellement des adhésions, 

- Questions diverses. 

Compte-rendu  
1. Organisation du conseil d’animation : 

Le Conseil se réunira le premier lundi de chaque mois. Il aura la possibilité de se 
constituer en groupe de travail le 3e lundi du mois selon nécessité. Des membres 
du Conseil et des adhérents ont proposé de prendre en charge des fonctions de 
gestion courante : Marie Noëlle, la trésorerie, Michel animera le groupe des 
référents des groupements d’achats, Chantal B gérera le fichier des adhérents, 
Cécile s’occupera des demandes de subventions, Jacques et Guy animeront le 
groupe communication. 
Il reste à pourvoir le secrétariat, l’animation des manifestations. Un appel à 
bénévoles sera lancé dans les prochaines info lettres. 

2. Groupements d’achats : 

Les premiers groupements d’achats de la saison 2017-2018 seront ouverts mi-
septembre. Michel établira avec les référents un calendrier qui sera diffusé aux 
adhérents. Avant la fin de l’année seront ouverts : 

- Produits secs et transformés de Sicile, 

- Riz de la plaine du Pô, parmesan,  

- Pommes et jus de Pelleautier, 

- Amandes et dattes, huile alimentaire et cosmétique de chanvre, 

- Huile de Zakros, 

- Thés d’Asie, 

- Et pour les fêtes : conserves du Sud-Ouest, champagne, vins, huîtres,  

 

3. Calendrier et thématiques des manifestations 

Les déjeuners conversations se réuniront les premiers lundis du mois à 
l’Eclectique. Ils pourront être exceptionnellement délocalisés à la demande des 
adhérents. 

La campagne « Un enfant, un livre » sera programmée par le groupe projet qui 
se réunira en novembre 2017. 
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Les séances plénières d’information et de partage seront programmées au 
minimum une fois par trimestre. 

Les thématiques retenues par le Conseil :  

- cuisiner les produits de saison (3 cessions : automne, printemps, été) avec 
André Parra ;  

- L’aromathérapie (avec un intervenant) ; 

- Cultiver son potager naturellement pour reprendre contact avec la nature 
tout en faisant un pas vers l’autonomie (ou la permaculture appliquée au 
potager). 

- Dernière minute : Yves Michel, éditeur, accepterait de nous présenter le 
métier d’éditeur. Une séance plénière pourra être organisée en fonction de 
ses disponibilités. 

4. Demandes de subventions, convention annuelle Dum’Art,  
 
En 2017 nous n’avons pas obtenu de subventions une seule demande formalisée 
au département).  

Si pour son fonctionnement l’association a peu de besoins, par contre pour 
organiser des manifestations (table ronde, « un enfant, un livre », etc.) les 
besoins de financement sont réels pour inviter des intervenant, réaliser les 
supports de communication, etc. 

Cécile a accepté pour cet exercice de s’occuper de rédiger les dossiers de 
demandes de subventions.  

Une convention annuelle a été signée avec la municipalité pour le prêt de la salle 
Dum’Art chaque 1er et 3e lundi du mois (de 18h à 20 h). 

5. « Un enfant, un livre », bilan et perspectives,  

En 2017 se sont plus de 2.500 livres qui auront été distribués.  

Les cartons pour Briançon (hôpital, 2 centres éducatifs), Chorges, Lire et Faire 
Lire, le Secours Populaire, les AEF, Anselme Gras ont été remis aux bénéficiaires. 

Les derniers cartons entreposés à la Nouvelle Librairie seront remis aux 
bénéficiaires le 27 septembre entre 16h et 18h. Chantal B. s’occupe de contacter 
les établissements pour lesquels les livres ont été triés. 

En s’inscrivant dans plusieurs opérations nationales (Partir en Livre, Des livres et 
vous, ANLCI, lutte contre l’illettrisme) la visibilité de notre opération est plus 
évidente et nous offrira, notamment pour les demandes de subventions, une 
meilleure écoute.  

Une prochaine réunion du groupe de pilotage de l’opération débattra des options 
à retenir pour le prochain exercice. 

6. Renouvellement des adhésions  

L’appel de cotisation pour la nouvelle saison à été envoyé. L’objectif n’est pas 
d’être plus nombreux mais plus impliqués dans les objectifs des « Intentions » 
de l’association. 

Une campagne d’adhésion a aussi été adressée aux personnes inscrites à l’info 
lettre. 

Terre de Liens souhaite renouveler l’adhésion croisée que nous avions échangée 
en 2016. Un appel pour renouvellement a été envoyé à Court Circuit 05. 

Le SEL de Gap et La SAPN avaient également souhaité un échange avec 
R.E.S.P.E.C.T.S. ils seront contactés dans le mois de septembre. 
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7. Questions diverses,  

Bibliothèque partagée. Yves Michel, éditeur et les Editions du Souffle d’Or nous 
ont offert des livres. Ces ouvrages sont à la disposition des adhérents qui 
pourront les emprunter à la permanence (1er et 3e lundis du mois). 

André suggère de créer un groupe R.E.S.P.E.C.T.S. dans le Champsaur. Guy 
propose de s’organiser de la même manière à Sisteron. Le Conseil établira dans 
le règlement intérieur les conditions de créations de ces groupes. 

 

La séance est levée à 20h 00. 

 

Po/R.E.S.P.E.C.T.S. : Jacques 


